
Une clause de discrétion sur les processus internes est-elle
valide dès l'embauche ?

Réponse courte

Une clause de discrétion sur les processus internes est valide dès l'embauche, à condition qu'elle soit rédigée de

manière précise, non équivoque et qu'elle porte sur des informations effectivement confidentielles présentant un

intérêt particulier pour l'entreprise. Elle doit respecter le principe de proportionnalité, ne pas restreindre de manière

excessive la liberté du salarié et ne pas empêcher l'exercice de ses droits légaux.

L'employeur doit informer le salarié de la portée de la clause, définir clairement les informations concernées, la durée

de l'engagement et les conséquences en cas de violation. La clause peut s'appliquer pendant et après le contrat, si

cela est justifié, et sa validité dépend du respect des droits fondamentaux du salarié et des obligations légales en

vigueur.

Définition

Une clause de discrétion sur les processus internes est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié

s'engage à ne pas divulguer à des tiers, pendant et après l'exécution du contrat de travail, des informations

relatives à l'organisation, aux méthodes, aux procédures ou à tout autre élément interne de l'entreprise.

Cette clause vise à protéger les intérêts économiques, stratégiques et organisationnels de l'employeur contre la

diffusion non autorisée d'informations sensibles. Elle s'inscrit dans l'obligation générale de loyauté et de

discrétion à laquelle tout salarié est tenu envers son employeur.

Conditions d’exercice

Pour être valide, la clause de discrétion doit porter sur des informations effectivement confidentielles, c'est-à-dire

non accessibles au public et présentant un intérêt particulier pour l'entreprise.

Condition Description

Proportionnalité

La clause ne doit pas avoir pour effet d'interdire au salarié l'exercice de ses droits légaux,

notamment le droit d'alerte, la dénonciation d'infractions ou la liberté d'expression dans les limites

prévues par la loi. Elle doit être proportionnée, limitée aux informations dont la divulgation serait

de nature à porter préjudice à l'employeur, et ne pas restreindre de manière excessive la liberté du

salarié, notamment après la rupture du contrat, sauf justification objective et légitime.

Portée
L'obligation de discrétion s'applique indépendamment de la présence d'une clause écrite, mais une

clause contractuelle permet d'en préciser la portée et les modalités.
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Modalités pratiques

La clause de discrétion peut être insérée dans le contrat de travail dès l'embauche, à condition d'être rédigée de

manière précise et non équivoque.

Aspect Détail

Durée

Il est essentiel de définir clairement le périmètre des informations concernées, les obligations du

salarié et la durée de l'engagement de discrétion, qui peut s'étendre au-delà de la rupture du contrat si

cela est justifié par la nature des informations protégées. L'employeur doit informer le salarié de la

portée de la clause, des conséquences en cas de violation (sanctions disciplinaires, réparation du

préjudice), et veiller à la traçabilité de cette information.

Égalité de

traitement

L'employeur doit également former le salarié à la gestion des informations confidentielles et s'assurer

que la clause ne contrevient pas aux principes d'égalité de traitement et d'encadrement humain des

dispositifs de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause de discrétion aux informations dont la confidentialité est justifiée par l'activité

de l'entreprise, en évitant toute restriction générale ou imprécise qui pourrait entraîner la nullité partielle ou totale de

la clause.

La rédaction doit exclure toute ambiguïté sur la nature des informations protégées et la durée de l'obligation. Il est

conseillé de rappeler au salarié, lors de l'embauche et à intervalles réguliers, l'existence et la portée de la clause, et

de documenter ces rappels pour assurer la traçabilité.

En cas de contentieux, la charge de la preuve de la confidentialité des informations incombe à l'employeur. Il est

également recommandé de consulter la délégation du personnel ou le comité mixte, le cas échéant, lors de la mise

en place de telles clauses.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 du Code du travail obligation de loyauté et de discrétion du salarié envers l'employeur.

Article L.124-12 du Code du travail sanctions disciplinaires et respect des droits fondamentaux du salarié.

Article L.312-3 du Code du travail
consultation de la délégation du personnel sur les mesures affectant

l'organisation et la protection des informations.

Article L.261-1 et suivants du Code du

travail
égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale
appréciation stricte de la portée et de la justification de la clause, respect

du principe de proportionnalité.

Obligations issues du RGPD

(Règlement UE 2016/679)

protection des données personnelles dans le cadre de la gestion des

informations confidentielles.

Adaptez chaque clause de discrétion à la réalité de l'entreprise, listez précisément les informations concernées et assurez la

traçabilité de l'information auprès du salarié afin de prévenir toute contestation sur sa validité ou sa portée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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